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Au contraire les particules de gangue, mouillées par l'eau ne 
floconnent pas, ne coagulent pas; et si elles ont tendance a le faire, 
l'addition d'un alcali les défloconne. 

Les propriétés principales des colloïde;; a envisager pour les slimes 
sont la lenteur des dépôts et lïmperméahilité des h,vdrogels. 

(A suiv1·e). 

• 

NOTES DIVERSES 
DE LA SIGNALISATION 

DANS LES 

PUITS DE.S MINEJS 
PAR 

Fn. STHEEL 
Ingénieur Civil des Mines, ù Bruxelles. 

La mise en application r écente du premier alinéa de l'art. 12 de 
l'arrêté rnyal du 10 décembre 1910 ('l ) place la question de la signa
lisation dans les mines parmi celles dont l'étude est à l'ordre du jour. 

D'autre part, l'emploi de l'électricité permet la réalisation de 
nombreux systèmes différents, qui ont chacun leurs avantages. Il 
semble bien de ce fait, qu'il soit assez intéressant e t utile d'entre
prendre l'exposé des principes de la question e t de l'étudier théori
quement, dans ses grandes lignes . 

••• 
L'installation de signalisation d'un puits de mine doit comprendre 

essentiellement, une li a iso n entre la salle de la machine et les diffé
rents envoyages et r·ecette;;, li a ison permettant à ces postes de 
demander les mao œuvres de la cage au mécanicien (2). 

La liaison est différente suivant que les sig naux soat transmis à ce 
dernier par l' intermédiaire de la recette principale ou bien directe
ment. (Par recette principale, il faut entendre celle où les man œ u
vres se font en même temps qu'à l'étage du food). 

Da.os le premier cas (fig. i ), les différe i.its étages du puits (postes 
p 1 , p2, p3) sont reliés à la recette principale (poste P) tandis qu'uoe 
liaison plus simple existe entre celle-ci et la salle de la machine. 

il) Arc. 12. - Tout puits d'extraction' sera muni d'appareils de signalisation 
permettant de communiquer de chacun de ses accrochages avec la surface et 
réciproq11eme11t. . ' 

Ct:s appareils devront ètre établis de manière à ce que leur fonctionnement ne 
puisse donner lieu it aucune confusion. 

(2) Nous ne parlerons pas du cordon de secours établi le long du puits; cette 
liaison , spécialement destinée à permettre dans des cas spéciaux l'envoi de signaux 
par les occupants de la cage, est commune it tous les sys tèmes. 
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Si, comme cela se fait généralement dan s le bassin de Liége (fig. 2), 
tous les signaux sont transmis dir·ectement au mécanicien, celui-ci 
est alors raccordé d'une part a la 1·ecette principale, d'autre part a 
tous les autres postes. 

0 
o poste récepteur 

1 
0 » émetteur 

FIG. i. FIG. 2. 

Il s'en suit que dans ce second cas , pour Loute manœuvre intéres
sant la recette principale, le mécanicien doit recevoir deux si()'naux. 

" , il porte seul la responsabili té de l'interprétation ùe ceux-ci; mais 
celle du tireur (ou préposé a la recette) est diminuée d'autant. 

Il est difficile de di1•e, 8i, d' une manière gé nérale, l'une des deux 
méthodes est plus avantageuse que l'autre. 

Par ailleurs , il arri ve souvent que , spécia lement dans les puits où 
l'extraction est intense , ·celle-ci est concentrée à l'étage le plus pro
fond. 

On est tenté dans ce cas d 'attribuer à ce poste, au poin t de YUP 

sig nalisation , uoe impo1·tance pl us g rande qu'aux autres. 
Remarq uons toutefois que, pendant .la période d'ex traction 1101._ 

male, les manœ u vres se succèdent el se répètent avec une grande 

i • 

• 

-

1 

"-
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régu larité. Les différents signaux nécessaires à leur exécution étant 
peu nombreux et. des plus simples, prêtent moins à confusion que 
ceux se rapportant aux maoœuvr es les moins fréq uentes, qui, sou
vent, ont lieu aux étages intermédiaires . 

Il peut être uti le de munir l'envoyage principal d'appareils plus 
robustes, plus commodes et même d'apparei ls de réserve ; mais il 
convient cependant, d'équiper complètement les autres envoyages; à 
moins qu' il ne s'agisse, d'accrochages où l'on n'arrête la cage qué 
t rès raremen t. 

On voit donc que l'étude de la question comporte tout d 'abord celle 
de la liaison entre un poste récepteur central , un ique Pet des postes 
émetteurs, multiples p." p2 .... liaison permettant a ceux-ci de 
demander les ma nœuvres de la cage au poste P. qui en commande 
l'exécution. 

Il y a lieu de remarquer que normalement, bien _ que tous les 
postes 1J" p 2 ... doivent r ester en communication permanente avec P. 
un seul poste a la fo is (cel~i où la cage se trouve) doit transmettre 
les signaux d'exécution proprement dits. 

Enfin, toute installation de signa lisa tion doit répondre aux exi
gences actuelles, résu ltant de la concentration du service d'extraction 

'et surtout doit assurer la sécurité du person nel. 

Il fau t pour cela que la transmission , la réception , l'interprétation 
et l'exécution de tous les signaux nécessaires au ser v ice du puits se 
fasse d 'une façon très sûre et s uffisamment 1·a pide. 

Avant d'a ller plus loin, remarquons que l'on peut, dans un signal , 
distinguer trois parties : 

f 0 L 'avertùsement destin é à attirer l'attention ; il doit être accous
tique et il n'est nécessaire que pour compléter un signal qui peut 
passer inaperçu , tel un changement d 'indication optique; 

?.0 L'indication de la manœ uvre demandée ; 

3° Le ~ignal d'execution proprement dit. 

Ces deux dernières parties sont souvent réunies lorsque, le sig nal 

est exécutable dès sa réception . 

• •• 
'·' · claris leurs grand<!s li g ues, les principaux systèmes c.xamrnous . . 

t ·1· · ·el'ier plusieurs postes émetteurs a un poste recepteur et 
li l ISCS pour 1 . . • . 

li f ·15 i•e'pondent auxcond1t10nsexposees ci-dessus. voyons de que e açon 1 
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On peut tout d 'abord placer en P , une sonnerie suscept ible d'être 
actionnée de l'un des postes p1 , pz, p3 ... L ' indication de la manœuvre 
qu e l'on demande est donnée par un certain nombre de coups de cette 
sonnerie, accompagnès on non de roulements. Un tel signal se passe 
d'avertissement distinct. 

Le système est généralement réalisé mécaniquement. 
Mais comme la plupart des signaux doivent comprendre l'indica

tion des postes émetteurs, on atteint ra pidement, quand il y a plu
sieurs postes, un trop grand nombre de coups pour que le sig nal soit 
toujours d 'u ne r éception et d'une interpr étation commode. 

Pour éviter l'i ncon vénient qui vient d'être signalé, on installe 

0 0 

r 
(': 

a lors un circuit spécial pour chacun des postes p 1, p 2 , 

p 3 ... ; chaque circuit est relié à une sonnerie à son 
différent (fig. 3). 

Un tel système est sou vent réalisé mécaniq uement ; 
il peut aussi l'être électriquement; dans ce dernier cas, 
on conçoit facilement que, pour au tant que la conti 
nuité de la source de co urant, le bo n état du câble et 
le bon fonctionnement des appareils soient garant is, la 
transmission des signaux se fasse pl us sûremen t que 
par cordons. De plu s, les différents cou ps de cloche 
constituant un signal , sont nettement séparés, ce qui 

Fm. 3. n'est pas toujours le cas pour les sonnettes actionnées 
mécaniquement . 

Lorsque les so nneries so ul nombreuses, il devient difficile de dis
ting uer leur timbre. Dans les installations mécaniques, cet i nconvé
nient n'est pas si important qu'on pourrait le croi re à première vue . 
le préposé à la réception des signau x peut regarder quelle est l~ 
cloche actionnée; il est moins commode de le Caire, s'i l s'agit de 
sonneries électr iques. 

Etant donné qu' un seul pos_te à la fo is transmet les signaux, 
oo peut, pour rend re la r éception plus commode, n'avoir qu' une 
se ule sonnerie à un coup S (3) (fig . 4) complétée par un indicateur 
optique d'étage. 

11 est , dans ce cas, nécessaire d'évite r que pendant qu' un des 
postes transmet un signal, les autres ne puissent troubler la 
transmission. 

(3) Une sonnerie à 'un coup est une sonnerie dont le marteau ne trappe le 
timbre qu'une fois , pour chaque fermeture du circuit. 

'" 
1'1 
FIG 4. 
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De tels systèmes r:e sont réalisables qu'électrique
ment, mais ils peuven t l'être d'une infinité de ma
nières difiërentes . 

P resque toujou rs, il faut placer en P , en plus de la 
sonnerie à un coup S, un second appareil récepteur, 
par exemple une so nnerie trembleuse, afin que, pen
dant qu'un des postes possède seu l la faculté de pou
voi r transmettre les d ifférents s ig naux en actionnant 
la sonnerie S un certain nombre de fois, les au tres, qui 
sont sans action sur cette dernière, restent, ne füt-ce 
que pou r pouvoir indiquer qu'ils désiren t la cage, 
en communication permanente avec P. 

Toutefois, dans les systèmes où ces derniers ne sont bloqués que 
pendan t le temps que dure la transmission du signal, c'est-à-dire 
que lques secondes, l'adjonct ion d' u n secon d appare il récepteur n'est 
pas nécessaire. 

Mais lei n'est pas so uvent le cas e t comme généralement , l'extrac
tion se faisan t il un étage à la fois, on laisse à ce dernier, d'une 
façon permanen te, la faculté d'action ner la sonnerie S , on conçoi t la 
nécessité de permettre aux autres postes de se faire entendre. 

Il faut de plus, afin d'éviter tou te méprise, que le fait que l'on peut 
ou non actionner S, s'indiq ue a utomatiquement à chacu n des postes. 

Enfin , il es t assez utile que toute installation électrique comporte 
la répétition des signaux au poste transmetteul' , afin de se rendre 
com pte si la ll·ansmission se fait bien régu lièr emenl. 

A t itre d'exemple, décrivons brièvemen t le système schématisé 
figure 5 . En plus des desiderata ci-dessus, ce système donne la 
facu lté au poste P, d'envoyer des sig naux aux postes p 1• JJ2 •• • Nous 
reviendrons dans la su ite , sur l' util ité de ce dispositif complémen
tai re, mais qu i réalise la récipr ocité , obligatoire en vertu du 1°' ali
néa de l'art icle 12 cité en commençant. 

Cette installation comprend : 

a) A chacun des postes p
1

, p
2 

. .. , une sonnerie à un coup Sn, u ne 
case lumi neuse C1n, et un interru pteur.à tirer avec r essoI"t 'I'n. 

b) Au poste P, une sonnerie à un cou p S, u ne sonnerie treIU
bleuse s, un intel'l'uptenr à tirer 'I', un tablea u avec case lumineuse 
Cl' C2 .. . et une série de manettes Ml' M2 ••. enclanchés de telle façon 

1 
~, ..................... . 
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qu' une seule à la fois, puisse se trouver dans la position renversée 
telle )\1t sur la figure 5 . ' 

Lorsque le 2• étage, par exemple, est celui où l'on fait l'extraction 
la manette Mi est renversée, les cases Ci et C1

2 sont allumées iodi
qu~nt ainsi aux postes intéressés, que JJ2 peut envoyer des signaux en 
actionnant S par la manœuvre de l'interrupteur T ljem . 2 · .\ arquons 
que chaq~e coup ,de la sonnerie S est répété au poste tran smetteur par 
la sonnerie S2. Dautre part P peut par la manœuvre de T t' . ,ac 1onner 
S2; la sonnerie S sert alors de répétitrice. ' . 

FIG. 5. 

Quant aux autres étages leurs ca l · ' ses umin 
lis ne peuvent actionner S Hs ont euses sont éteintes t · cependa t 1 e 
entendre, en manœ uvrant leur · t n a faculté de se f · 

, . Ill errupteur à . a ire 
alo1s la sonnerie trembleuse s et allum tirer, qui actionne 
pondantes. e les cases lumineuses corres-

:r 
l 

.. 

~ · 

1 
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Il est a remarq uer q ue la trembleuse doit è tre calcu lée de telle 
façon que le cou!'ant se dérivant à l'ent rée des , pour r etourner au 
pôle néga t if en passant par les cases lumi neuses des autres postes , 
soi t sans act ion su r ces dernières et sur le bon fonction nement des 
quel que soit le nombre de postes de l'i nstallation, ce qui se réa lise 
très faci lement. 

Ce dispositif a l'avantage d'être assez simpl e. Il nous servira de 
canevas pour i ndiquer ce qu i caractérise les princ ipaux systèmes 
dér ivant dtt même principe et qui ne sont que des modifications pl us 
ou moins profondes de celui que nous venons d'exposer. 

Lorsque les translations de la cage entre les étages intermédiaires 
so nt fréquentes, et lo1·sque la salle de la machine étant P, la manœu
vre des manettes M

1
, M

2 
• •• incombe au mécanicien , ce système n'est 

g uèr e pratiqu e. 

P our remédier à cet inconvénient. on peut rendr e la manœuvre 
des clefs M 1, M2 automatique, en se servant de l'i nd icateu r de position , 
qui établi r a , pou r l'étage ou se trou ve la cage, les conn exions q u i, 
dans l'autre cas, résulta ient du ren versement de la manette corr es
pondante. 

On peut aussi, en remplaçant les appareils M1, M2 ... pa r des relais, 
comma nder, des différ ents étages p1, p2, an moyen d'un appareil 
su pplémen taire , placé en chacun d'eux . le ren versement des con
nexions ~orrespondantes et le blocage des autres postes. Il est néces
saire que P pui sse aussi débloque r directement ces derniers, pou r 
permett re en cas de besoin à l'un d'eux, de sig naler à sou tour . 

Enfin, il peut paraître avantageux de fai re en sorte que lors de 
l'envoi d'un signa l par un des postes, les autres ne soient bloqués 
que pendant les q uelques secondes que dure la transm ission. Car 
alors, il n'est plus nécessaire de placer en P, u n second appareil 
récepteur s, ni de lui la isser la faculté d'opé rer le déblocage; de 
plus, on peu t supprimer aux postes p 1 • P~· · · les cases indicatrices 
C' ., C

2
1 • •• et ne pas y placer d'appareils su pplémentaires. 

Mais prat iquemen t , il est di ffic ile de réa liser ce fa it d'une façon 
absolue, parce que la transmission d' un signal se fait en lança nt 
dans le c ircuit un e série de coura nts intermittents. Si le blocage des 
autres postes nécessite le passage continu du courant dans les 
rela is, il n'est pas e ffi cace, car il n'a pas lieu dans l' intervalle 
séparant deux coups de sonnerie. 
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D'autre part , si le relai une fois amorcé se maintient dans la 
position de blocage, i l faut pour le ramener dans la pos ition initiale 
u_ne interv~ntion. extérieure, indépeadante de la fin de fa transmis~ 
s10n, ce qui ne resont le problème qu'imparfaitement. 

Nous venons d'indiquer une sé1·ie de systèmes dans les 1 1 
d

.,,,. . . . . que s es 
1! 1ere~ts s1gna~x. sont co~~t1t~es par un certain nombre de coups de 

sonnerie completes par 1 rndicalion du poste émetteui· d · . . . . onnee au 
moyen de timbres à sons d1fferents ou d'ind icateurs opli . . . . . . ques. 

Les 1 nd1cat1ons optiques faci litent la r éception. Quand li 
lè • · d' c es sont 

comp tes, c est-a - ire quand elles indique nt en tièremen t la ma -
nœ uvre demandée et qua ad , de plu s, elles sont Ilermane 1 . . , n es, tout au 
morns JUsqu a u moment de l'exécution e lles renden t im 'bl . . . , • poss1 e u ne 
confusion au SuJet du s ignal quelles indiquent entre 1 

. . . . . • e moment de 
la r ecept1on et celui de l 'execut1on. 

Cet avantage est appréciable, car i 1 peut en réa lite' s . • , e passer un 
certarn laps de temps entre ces deux moments Par exem 1 1 . · P e . orsque 
les signaux d u fond sont, comme ceux de la recette tra · d" . . . . . . • nsm1s 1rec-
tement au mecamcien, celm-c1 doit "'énéralement en re · d 

. o r.evo1r eux ; 
le prem ie r peut ê tre reç u depuis u n certai n temps e t ' t bl' · . e re ou 10 
lors de la recepti on du second. ' 

On peut tout d'abord réal iser la per ma nence de f' in<l' t' , 
· 1 d' · . , 1ca ion d un 

signa e n a Joignant, a 1 un ou l'au tre des sy stèmes · 'd 
. . prece ents un 

appareil enreg is treur. ' 

Certains de ces appareils indiquent simplement , . 
• pa1 un chiffre 

le nomb1·e de coups de cloche dont se compose le · 
1 

, ' 
sont plus perfectionnés ; au fieu d'être de simpl signa· D autres 

. . es compteurs ') 
enregis trent en meme temps que le nombre de co . 

1 
. • ' 1 s 

· fi d · · ups , es d1 fferen ts rnterva es e temps qui les separent sur une band d . 
. ' e e papie r q · 

se deroule , en y perçant par exemple un petit tro <l ut 
· · u ron â cha 

coup de sonnerie. Les distances entre les différents t que 
d . . rous correspo _ 

ent aux rntervalles en tre les différe nts coups de s . n 
onner1e. 

Pour permettre la lecture a distance des s ignaux . 
bande de papier, l' image e.st agrandie. après le p perces dan s la 
· assage sous le 

terne perceur , a u moyen d' u ne installation de . . sys-
duite sur un écran . pro,Jection , el repro-

Ces apparei ls qui facil iten t la réception et la · t . 
· Jus e execut' d 

signaux ont , en plus, l'avantage <l'enreg is tre . , ion es 
d ' fi . . M . . r ce ux-c i d une f 

e D1t1ve. a is ils ont l'i nconvénient d 'être d' açon 
t d · 1· · , u n fonction ne t rop e 1cat , pour qu on puisse se baser u niq me n 
cations. uement su r leurs indi-

.. 
1 

' ;>- . 
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On pe ut encore réaliser l'indi ca tion complète et permanente d'un 
s ignal en disposant au poste P , en plus du tab leau indicateur d'étage, 
un autre tablea u com prenant autant de cases ind icatrices qu'il y a 
de s igna ux d ifférents a transmettre et a chac u n des postes Pi p2 .. . 

un commutateur permettan t d'allume1· l'une quelconq ue de ces cases . ' 
Chaque changeme nt d.'indication es t a ccom pagné ct: un aver tisse
ment a coustique. 

Une foi s l' indication ainsi transm ise on e n demande l' exécution 
par u n co up de sonnerie . 

La comma nde de cette sonnerie, de mème que l' usage du tableau 
indiq uant la manœ uvre , est rése1·vée au poste qui a sa case éclairée 
dans l' indicateu r d'é tage. L'allumage de la case en question peut se 
faire suivant l' une des méthodes indiquées précédemment , soit par le 
poste P, a la main ou au tomat iqu emen t (par l'indicateur de position 
des cages), soi t par Je poste p correspondant. 

En plus d'un ci rc uit par étage, ce système nécessite autant de cir
c ui ts qu'i l y a d'indications a donner . Une telle installa tion peut 
deveuir, dans cer ta ins cas, t rès onéreuse . De plus, ce d ispositif 
manque un peu de facil ité d'adaptat ion a nx différentes nécessités du 
ser vice ; les indica tions sont les mômes pour tous les postes, el les ne 
pe uvent è tre facilement modifiées e t leur n om bre est limité. 

Ce sys tème de s ignalisation est spéciale ment indiqué la où i l faut 
que cel u i qui don ne le signa l soit ma itre d u moment pl'écis de son 
exéc ution ; tel n ·est pas génêra lement le cas dans les mines . 

Mais on peul remarquer que les accide nts dus a la manœuv re des 
cages résultent plus sou vent d' une manœuvre in tempestive que 
d'un e manœ u vre simplement erronée . De ce fai t , i l semble assez 
intéressan t de réalise r par u n dispositif très simple, non pas l'indi 
cation permanente el complète de la manœ uvre demandée, mais 
seulement l'i ndication du fait que la cage do it rester arrêtée ou peut 

être mise en marche. 

Ind iquons da ns cet ordre d' idées , le di sposi tif de la figu re 6 qui e 
compose d' u n circuit unique comp renant en série: 

A chacun des postes p
1

• p2 ... u n interrupteu r In e t un indicateur 
l umineux Ln e t, au poste P, un indicateu r lumi neux L , qui autorise 
la marche de la m achine quand il est a ll umé et prescrit l'arrêt 
quand il est étei nt , complèté par un r ela is R , comma nd ant un e 
soo ne1·ie avertissant le préposé à la rêcept ion , de l'al lumage et de 

l'extinction de L. 
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Ce disposi tif ne dispense pas d'une installation permettant de 
donner les indications de manœ u vre ou de demander la cage en cas 

FIG. 6. 

de besoin ; mais étant donné que 
l'indication de la manœuvre n'es t 
plus nécessai re que quand il ne s'a "'i t 

0 

pas des manœ uvres régulières d'ex-
traction et que, d'autre part, le dis
positif précité prend à sa charge la 
plus grande partie des condi tions de 
sécurité nécessaires, oo peut se con

tenter d' in stallations plus simples, ou 
même de téléphones. 

Remarquon s encor e qu'il est pos
~ible d'enclancher les interrupteurs 
11, 12 ••• avec les barrières des diffé
rents accrochages , de telle façon que 
pour avoir la barrière ouverte, il 

faille nécessairement ouvril' le circuit et ordonner la mise a l'arrêt 
de la machine. 

De plus, le dispositif indiqué fig. 6 englobe non seulement l'ins tal
lation principale reliant les différents accrochages au jour mai 
aussi l'installation secondaire semblable à la première , mais 1 s 
. l . l' 1 . 1 p us s1µip e, qui l'e 1e a recette a a sa lle de la machine (fig. 1 el 2). 

On conçoit facil ement la grande sécurité l'és ultant du fai' t 
1 . . que a 

mise en marche de la cage est placee sous la dépendance de t 
1 . . . ous es 

postes rnteresses. 

Nous avons jusqu'ici rapidement passé en revue les princi 
·1· . l' l . paux moyens uti 1ses pour re 1er p u s1e urs postes émetteurs de si· . 

. . , gna ux a 
un poste central recepteur. Lorsque il n y a qu'un poste ém 

1 1,. Il · d b . . . e teur , rns ta at1on est e eaucoup s1m phfiee. Il n'es t ])lus · . 
, . . . . necessa1re 

d e mployer un d1spos1t1f de blocage, n1 des indicat ion 
1
. 

d, 't Il ffi . d' . , s op iques 
e age. su · t soit un mterrupteur et d une sonnerie ·t d d 

. , soi e e ux 
mterrupteurs et de deux sonneries reliés convenablem 

1 
. 

], . . , . en , suivant 
que on ne reahse pas, ou que 1 on realise ta re'c· · t . 
signaux. • 1proc1 e des 

C'est de cette façon s imple que, généralement l'iost 11 t' . 
l . l . . . , a a ion qui 

re 1e a recette pr1nc1pale a la salle de la machine est ,. 
1
. · 

1 . . . . 1 ea 1see et dans 
ce cas a rec1proc1te des s ignaux n'a sa ra ison d'êt. 

· · . . . · 1 e que quand la 
recette prmc1pale est elo1gnee de la salle de la mach' . 

l ne, tel est le cas 

I 
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lorsque les produits sont amenés a u jour par une galerie à ftaoc de 
coteau partant de l'étage supérieur du puits , qui , s i les manœuvres 
y sont s imultanées avec un é tage du fond. joue alors le rôle de 
recette principale. 

Ceci nous amène à dil'c un mot de l'utilité de la réciprocité des 
s ignaux. Quand le mécanic ien reçoit un s ignal douteux ou qui lui 
semble mal donné ou mal tl'ansmis, il pou rra, si l'ins tallation com
prend ce dispositif, demauder la répétition du s ignal. Sinon, il devra 
attendre que le poste émelleUI' s'aperçoive qu e son s ignal n'es t pas 
compris et le répète spontanément. ce qui entraîne toujours une 
perte de temps. A cause de cette perte de temps, il arrive parfois 
que le mécanicien hésite à a ttendre la répétition d'un signal dou
teux, lorsqu'il n'a pas le moyen de la demander, ce qui peut amener 
des accidents. 

En partant de ce point de vue, on conçoit que ce sont les installa
tions les plus rudimentaires et présentant le moins de garanties de 
bon fonctionoem ent qui ont le plus à gagner par l'adoption du dis
positif de réciprocité. Indépendamment de l'obligation prescrite par 
l'article 12, ce dispositif est néan moins toujours utile, parce qu'il y 
a parfois lie u de tran smettre entre le jour et le fond des communica
tions qui ne concernen t pas directement la manœuvre de la cage 
et qui doivent alors pouvoir être transmises auss i bien dans un !ens 

que dans l'autre. 

Cependant dans cet ordre d'idées, le téléphone est d' un emploi 
beaucoup plus avantageux et il s<mlhle qu'une installation de signa
lisation très simple sans réciprocité, mais complétée par des télé
phones, soit un.e solution intéressante de la question. 

La seule objection que l' on puisse émettre réside dans le fait que 
les téléphones sont plus délicats que les appareils de s ignal isation 
proprement dits , et s i, pour une ca use quelconque, l' installation 
téléphonique est laissée hors service, on pour:a co:-tin.uer l'extrac
tion tout en n'étant plus, au poin t de v ue s1g nahsahon, dans les 

conditions prescrites. 

Enfin, toute installation électrique peut être complétée par des 
disposi tifs particuliers. Citons à ce propos, les cases lumine~1ses à 
verre rouge, s'allumant à tous les postes pendant la translation du 
persounel. L'allumage pourra être fait par le préposé au~ s ig naux 
de J'envoyage où le personnel prend pl ace dan s la cage; il est plus 
s imple et tout a u ssi logique, qu'il soi t fait par le mécanicieo à la 
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réception du sigoal d'abarin ; l'allumage des lampes rouges com
porte, de cette façon, un accusé de r éception de la par t de celui-ci. 

••• 
De l'aperçu de ces diverses solut ions du probième, on peut con

clure que l'emploi de l'électrici té permet la r éalisation d'install a
tions de s igna li sati~n susceptibles de rendre beaucoup plus de 
services que les installations mécaniques, à la condi tion toutefois 
qu'elles soient installées dans les conditions telles que leur bon fonc
tionnement soit toujours assuré. 

Sig nalons à ce propos les trois circulaires ministérielles du 
3 décembre 1909, du 19 septembre i 9i 3 et du 3 juin 19i4 . 

Les prescriptions qu'elles renferment sont parfaitement logiques. 
Cependant, certa ins paragraphes, tels le 2° et le 6° de la circulaire 
du i9 septembre i 913, donnent su r la man ière de réaliser une instal
lation des indications très précises, en excluant ainsi la possibilité 
d'avoir recours à d'autres solutions qui, dans certain s cas du moins, 
peuvent être plus avantageuses. 

Puisse cet exposé très incomplet contribue r à la meilleure utilisa
tion des dépenses fa ites en vue de la sécurité dans les mines. 

CIRCULAIRE MINISTER IELLE DU 3 DECEMBRE 1909. 

Des appareils éle ctriques d e signalisation, fonct ionnant parfoi s sous d es 
tensions de 110 à 220 volts , commencent à être installés dans les mines du 
pays. 

De te lles installations ne tombent pa s sous l' application de l'arrêté r 1 
du 15 mai 1895 re latif à l'e m ploi d e l'é lectricité dans les mines les ... oya 

' m1n1eres 
les carriè res et les us ines régies par la loi du 21 avril 1810 ; leur mise e~ 
usage n 'est don c pas subordonnée à u ne a utorisat ion préalable el 1 f 
. , , . I , 1 • e ur on c-

ltonnemen t n est pas spec1a e m ent reg emente. 

La te nsion re la tivem ent élevée du coura nt électrique da ns certa · d 
m s e ces 

a ppareils peut cependant présenter d u da nger , nota mment ·dans 1 l 
souterrains. 

es ravaux 

L 'article 76 d e l'arrê té royal du 28 avril 1884 sur la police d es . 
l'article 3 d u d écret d u 3 jan vier 181 3 el l' article 5 du règle me nt , ,m•ln eds, 
29 f , . 1852 1 1· d .. 1 . , genera li · evrter sur a po 1ce es carne res exp 01tees pa r galerie t . 

s sou erra1nes 
permettent dans ce cas aux ingénieurs d es mines d ' intervenir et d 

· • ' 1 , , e proposer 
a ux autontes compete ntes es m esures p ropres a e car ter tout d an er. 

La Commission consultative d'é lectricité, que j'ai sais ie d e l'g d 
tt t . t , , , d , . d " d ' exa me n e ce e q ues ion, a race a cet egar , a li tre m 1cation les • 1 . , 
D 1 • reg es c1-apres. 

a n s es travaux sou terrains d es mines, minières et carrières 1 . Il · 
· d · t· · ' ! f • es m sta a-llons e signa 1aah on e ectrique satis e ront aux prescriptions é , 1 

1, 1 ' d l'é l · ' ' • g nera es sur emp 01 e eclrtctte e t a ux conditions specialea ci-après: 

l 
~ 
1 

-

,• 

NOTES DIVERSES 107 

1° Les piles , a ccumulateurs, magnétos, d yn am os ou tran sformateurs fonc

tionnant à l'intérie~r des trava ux ne seront établis que dans des endroit s 
bie n ventilés ; 

2° Les récipie nts d es piles e t des accumulateurs ne pourron t pas ê tre en 
ce lluloïde ; 

3° Dans les endroits où un afflux de g risou est à c raindre . les p iles. les 
accum ulateu rs et les transformateurs seront pourvus d 'en veloppes fe rmées à 
clef; le urs bornes seront rendues inaccessib les e n service normal. Dans ces 
mêmes endroits, les d ynamos et m agnétos seront e nfermées d an s d es enve
loppes d e sécurité anti gri soute uses , d'une e fficacité certa ine; 

4• A l'intérieur d es travaux, la ca na lisation ne pourra ê tre constituée que 
pa r d es câbles armés, sous p lomb, protégés contre, l'h umidité p ar une enve-' 
loppe imprégnée. Ces câbles ne com p rendront que les c onducte urs d es cir
cuits d e s ignalisation . 

Les b oî tes d e distribution el de jonction d e ces conducte urs seront pourvues 
de couvercles hermét iques ferm ant à clef; 

5° Tous les appare ils , touch es d e con tact . boutons d 'appe l, sonne ries, e tc., 
où il p eut se produire d es é tincelles de rupture du coura nt, seront e nfermés 
d ans des enveloppes métalliques étanches, rendant inaccessibles norma le
m e nt toutes les pièces sous ten sion ; 

60 Ces appareils seront disposés et construits d e façon à empêcher que, 
par la fermeture ·accidentelle d es circuits, ils n e puissent donner lieu à des 

signaux intempestifs ; 
70 La réception d e chaque s ign al sera contrôlée au poste tra nsmette ur par 

sa répé tition automatique ou pa r tout a utre m oyen é quivale nt; 
8• Les agents du service é lectrique, munis d e clefs ou d 'ou tils spécia ux , 

pourron t seuls enlever les couvercles et les e nveloppes prév us p ar les pres
criptions n o• 3, 4 et 6. Il s seront cha rgés de la visite e t d e l'entre tien d e 
l'installa tion et ne p ourront y apporte r auc un changem ent sans l'ordre exp rès 

d u dire cteur des travaux. 
Si certaines ins tallation s de s ign alisation ne satisfaisaient pas à ces condi

t ions et si le ur fonctionnement p résentait du danger , vous a uriez à user des 
pouvoirs que les règlem ents vous confèrent pour fai re écarter, a ussitô t que 

possible, toute cause d e danger . 

CIRCULA IRE M INISTE R IELLE DU 19 SEPTEMBRE 1913. 

j'ai soumis à l'exam e n d e la C ommission consulta tive d 'électricité d i ffé 
re nts p rojets d e s ign alisation é lectriq ue dans les puits d e mine , sur lesquels 
les constructeurs a vaien t sollicité mon avis. Il s'agissait nota mme nt d e savoi r 
s i les d ispositions de ces p rojets é ta ient conformes a ux p rescrip t ions de 
l'article 12 de l'a rrêté royal d u JO décembre 1910. La Commission, après 
une é tude app rofondie d e la q uestion, a é té d 'avis que, p our la bonne 
ma rch e des appa reils d e l espèce, il y avait lieu de com pléte r les règles 

tracées, à titre d ' indication , pa r ma circ ula ire d u 3 décem b re 1909, en y 

a joutant les d isposition s ci-après: 

10 L es bornes d e prise d e coura nt d es ins tallation s de s igna lisation élec
trique seront m a inte nues sous tension d 'une fnçon p e rmanente, po.r une 
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source d'énergie ne pouvant donnt:r lieu, ni à des inte rruptions accidentelles 
du courant, ni à des variations importantes du voltage. On réalisera notam
ment ces conditions en faisant usage simultanéme nt d'une batterie d' accu
mulateurs et d'une génératrice à courant continu. 

2• Les signaux transmis du fond à la surface comprendront un sign al 
optique d'avertissement , précédant les signaux acoustiques d'exécution; 
ceux-ci seront donnés exclusivem ent par des sonneries à un coup. P our les 
signaux optiques, servant notamment d'indicateurs d' étages, chaque case 
du tableau sera éclairée par au m oins deux lampes montées en dérivation. 

30 Pendant la translation du personnel, un signal optique, consistant e n 
une lampe ou une case rouge, sïlluminera à tous les postes de signalisation , 
avertissant que des perspnnes vont prendre place ou se trouvent dans la 
cage. Cette indication sera complétée par un signal acoustique d' • abarin », 

donné par un certain nombre de coups de sonnette, avant l'entrée des 
personnes dans la cage. 

40 Les relais néce ssaires au fonctionnement de ln signalisation seront 
placés à la surface, de manière à ne pas introduire dans le fond des appa
re ils délicats et su jets à détérioration. 

50 Des disp ositifs d' enclenc hement seront réalisés de manière à e mpêcher 
q ue plusieurs postes ne puissent s ignaler sim ulta nément lorsqu'une même 
sonnerie ne peut être actionnée de chacun d 'eux. 

60 P our communiquer de la surface avec chacun des accrochages, confor
m é ment à l'article 12 de l'arrêté royal du 10 décembre 1910, on installera un 
commutateur permettant d'actionner de la surface , l'une ou l'autre des 
sonneries répétitrices de ces ·accrochages. 

Toutefois, l'existence à chacun des accrochages et à la surface de postes 
de téléphone haut parleur, reliés par un câble spécial. est très recomman
dable tant pour réaliser, d'une façon plus complète que par le jeu du com
mutateur précité, la réciprocité d es signaux, que pour servir éventuelle ment 
de signalisation d e secours. Quoi qu'il en soit , le téléphone ne peut ê tre 
con sidé ré comme assurant seul, de façon à ne donne r lieu à aucune confu
sion , l'échange des signaux e ntre le fond et la surface. 

D'accord avec le Comité p erma nent des Mines, je me rallie entièrement 
aux conclusions de la Commission consultative d 'électricité. 

Il m'a été demandé ce qu'il fallait entendre par le mot accrochage dont 
il est question à l'article 12 du règlement p récité. li faut évidemment 
entendre par là les étages Otl se fait normalement le service de l'extracti '>n 
et du matériel, o u la transla tion du personnel. En ce qui concerne ceux où 
les cages n'arrê tent qu'exceptionnellement pour des services dive rs , notam
ment pour la translation de quelques répare urs ou •urveillants, il suffit 
qu'ils soient pourvus d 'un moyen de communication (signaux ou télé h ) 

1, d h ' l' ' d 1 . P one avec un es accroc ages ou on posse e es s ig naux complets. 

L'obligation de la réciprocité des signaux n'a pas toujours été exactement 
comprise, certains l'ayant interprété comme l'obligation pour le 

, , , . poste 
rcccpteur, d e rcpetcr c ha q ue signal au poste transmetteur , avant de l' exé-
cuter . Il n'en est pas a insi ; le principe de la réciprocité des signaux 8 8 

t 
, d ur out 

en vue la possibilite d e communiquer e la surface aux divers accrochages, 

-

,, 
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notamment pour provoquer le renouvellement d'un signal mal compris par 
le personnel du jour. Il n'est nu llemen t nécessaire que celui-ci reproduise 
exactement le signal reçu, ni que les signaux soient donnés par les mêmes 

appareils. 
Vous voudrez bien, Monsieur lïngénieur en chef, vous inspirer des 

instructions ci-dessus pour l'application de l'article 12 de l'arrêté royal du 

10 décembre 1910. 

CIRCULAIRE MIN ISTERIELLE DU 3 JUIN 1914 . 

(Caa d es puits classés e n 3° catégorie.) 

Il m'a été demandé si d es signaux lumineux p ouvaient ê tre employés pour 
la signalisation électrique, dans les puis classés dans la 3• catégorie des 
mines à grisou. j'ai soumis la question à l'examen de la Commission consul
tat ive d'é lectricité et cc collège a émis à ce sujet l'avis suivant auquel je me 

rallie: 
L'emploi de signaux lumineux peut être admis d an s les puits de 3• caté

gorie, m oyennant r observation des conditions ci-après: 

1• Les lampes seront enfermées dans des b oîtes m a intenues parfaitement 

é tanches; 
zo C es boîtes seront fermées a u moyen de clefs conservées e n mains de 

préposés d ésignés a~ contrôle des ouvriers; 

30 L'ouverture des boîtes pour le renouvellement des lampes ne se fera 
qu'après suppression du courant au moyen d ' un interrupteur placé à la 

surface; 
40 Les fenêtres de ces boîtes seront pourvues d'un verre épais. 
Vous voudrez bien, M. l' ingénieur en chef, vous inspirer de ces instruc

tions pour la solution des questions qiu seraient soumises à votre examen et 
veiller à ce que les installations existantes soient conformes aux dites instruc· 

t ions. 



la c.ourbe des prix de revient 
DES 

CHARBONNAGES BELGES 

pendant l'ann~e 1920 

par A. DELM!i~R 

Ingénieur en chef, Directeur des Mines, Professeur ù l ' Universit~ de Liége. 

Les prix de revient des charbonnages sui vent les fluctua
tions de la valeur de la houille; toutefois ils n'ont pas ce 
qu'on pourrait appeler une élasticité parfaite en ce sens 
qu'ils ne va1·ient pas exactement dans les mêmes proportions 
que les prix du marché. 

Lorsque les prix de vente haussent, le prix de revient 
s'élève, mais en laissan t une marge agrand ie correspon
dant à un bénéfice majoré. D'autre part, lorsque les prix 
de vente baissent, le prix de revient ne peut pas être com
primé dans la même mesure; le bénéfice diminue et peut 
même disparaître . 

La part de la valeur du charbon que le propriétaire de 
la mine prélève comme bénéfice sert en quelque sorte 
d'amortisseur ou de volant régulateur . Elle ne peut cepen
dan t pas remplir complètement cette fonction dans cer
taines exploitations où les pertes sont périodiques et qui 
sont condam nées à disparaître lorsq ue les conditions du 
marché deviennent moins favo rables . 

C'est pour cette raison que, dans tout bassin houiller, 
il y a une relation entre les fluctuations du prix de revient 
et les variations de la production. 
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La possibilité d'augmenter le prix de revient, par suite 
d 'une hausse de la valeur du charbon, permet d'accroitre 
la production, et réciproquement, la diminution du prix de 
revient, imposée par une baisse des prix de vente du char
bon, a pour conséquence une réduction de la production. 

Pour augmenter la production d 'un bassin houiller, il 
faut mettre en exploitation des parties du gisement , qui 
ont été dédaignées parce qu'elles sont moins bonnes ou 
moins bien situées que celles qui ont ten té les premiers 
exploitants. 

Pour intensifier l'extraction , il faut attirer des ouvriers 
dans les mines en haussant les salaires et en se con tenta nt 
du faible rendement d'ouvriers non qualifiés . Sur un carto
gramme des salaires, les nouveaux charbonnages et ceux 
dont on veut a ug menter la production consti tuen t des 
points singuliers où les salaires sont particulièrement 
élevés et ces nœuds sont. entourés d'auréoles englobant les 
exploitations qui, pour conserver leur personnel ·ouvrier , 
doivent payer des salaires relativement élevés . Ces diffé
rences géographiques de salaires dont on connaît des 
exemples actuellement clans le Haina ut, montrent d'une. 
manière frappante que l'augmen tation de la production est 
accompagnée d'un relèvement du coO. t de la main-d'œuvre . 

On accroit également la production par le développe
ment et le perfectionnement de l'outillage qui représen
tent un capital dont l'intérêt et l'amortissement auo-mentent 
le prix. de revient,_ sans qu' i ~ y a,i t une compensati~n par la 
réduct10n des frais de mam-d œ uvre. Ainsi on a estimé 
que l'emploi de 4,800 marteaux-pics dans les mines b 1 , 

. d' 
1 

e ges 
~ermettra1t accro.ître a · pr.oducti~n annuelle de 2.4 mil-
lions de tonnes , mais coûte rait 80 millions de fran d f, · 
d,. ll . (i C CS e IalS rnsta at10n ). e capital représen te 33 franc s par tonne 

(1) Rapport sur l'industrie c harbonnièr e présent ' d · 
C 

. . ' . e en ecembr e 1920 . 1 
0 11w11ss10 11 d et11de de la S it11 .. tio11 économique . a a 

.. 

• 
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supplémentairement extraite par an et si l'on établissait le 
prix de revient de cette production supplémentaire, il fau
drait porter en comp.te l'intérêt et l'amortissement de cette 
sothme. 

Ainsi donc une production supplémentaire a générale .. 
ment un prix de rev ient majoré et c 'est dans ce sens que 
l'on peut dire que lP. charbon est un produit dont le prix 
de revient aug mente avec la production. 

En réalité, les prix de revient sont très différents d ' une 
exploitation à l 'autre. Ai nsi, pour l'.année 1920, ils s 'éche~ 
lonnent entre les valeurs de 57 francs et 149 fr. 42. 

J!~n cette année, qui compte parmi les bonnes pour l' in
dustri e charbonnière , beaucoup cl' exploitations avaient un 
prix ~e revient leur assurant un large bénéfice ou rente. 

Quelques charbonnages ont eu un prix de revient voisi n 
du prix de vente et ont clôturé l 'exercice sans bénéfice ni 
perte sensible ; ils se sont trouvés à la limite de l'exploita 
bilité, e t il s seraien t condamnés à disparaître si les circons
tances devenaient d'une manière permanente moins favo
rables . C'est par ces charbonnages placés à la limite de 
l'exploitabilité que les fluctuation s de l a va leur du charbon 
on t une influence sur la. production. 

Certains charbon nages ont été au delà de cette limite 
d'exploitabi lité , c'est-à-dire qu'ils ont eu un prix de revient 
supérieur au prix de vente . De 3emblables situations ne 
peuvent être que temporaires . 

Il se présen te parfois , au cours de la long ue existence 
d 'un charbonnage, des séries d'années dont les résultats 
sont médiocres, parce que clans la suite des tranches du 
gisement que l'on doit exploiter successivemen t, il en est de 
pauvres ou d' une exploita tion diffi cile. 

D'autre part, le retard dans les travaux de premier 
établi ssement, dans le renouvellement de l 'outillage ou dans 
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les travaux préparatoi res, peut mettre momentanément, une 
bonne affaire dans une situation critique . 

Un cha rbonnage en déficit n'est mainlenu en exploitation 
que parce que ses propriétaires escomptent une améliora
tion proehaine de la sit uation. 

En théorie, le prix de revient à la limite de l'exploitabi_ 
lité d 'un g isement, est égal a la valeur du charbon et ne 
peut suivre cette va leur dans ses oscilla tions que par une 
varia tion de la production. Tou le varia tion de la valeur du 
charbon a pour cause une rupture d'équilib re entre l"o ffi~e 
et la demande et l"équili bre ne peul être ré tabl i que par un 
réaj ustement de la produc tion. 

J!..:n fait, lorsque l'on examine les courLes représentant 
pour une longue sér ie d'années les valenrs et les produc
tions du charbon, on constate de très nombreuses anomalies . 

La production ne peut pas en efiet s'adapter immédiate
ment à une nouvelle valeur du charbon; l'aj ustemen t ne 
peut s 'acheve r qu'après plusieurs a nnées et dans la sui te 
des brusques et continuelles dénivella ti ons des prix , les 
oscillations de la production paraissent parfo is à contre 

temps. 
T outes les fluctuations des prix du r harbon son t donc 

t rop rapides pour marq uer leur influence sur la production . 
Il fa ut considérer la courbe des prix dans son all ure géné
rale et non pas dans to utes ses variations . Ainsi la courbe 
de la valeur du charbon belge a une all ure sineuse dont 
les maxi ma et les minima se sui vent à des in tervalles d'une 
dizaine d'années. Cette cou1 be s'est r elevée depuis l'a nnée 
1887 en passant par les minima suivants : 

En 1887 . 
En 1890. 
E n 1904. 
E n 1909. 

fr . 8,01 
9,32 

12,59 
14,37 
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A ce relèvement de la valeur a correspondu une faib le 
augmentation de la production qui ne s 'est pas maintenue 
après l'année 1906. 

Si les prix de revient s uivent dans une cer taine mesure 
les fluctuations de la valeur du charbon , ils sont affectés 
d' un lent ma is inév itable enchér issement qui est la consé ... 
qnence d<~ l'épuisement du gisement. des réductions de la 
durée de travail des ouvri ers, et du relèvement des 
salaires . 

Ce relèvement du prix de revient, qui est indépendant 
de la va leur du c harbon , a le même effet qu' une diminu
tion de la valeur, c'est-à-dire ttu'il détermine une réduc
tion de la production. 

Entin, l' in fl uence de la valeur du cha rbon sur la pro
duction Leige est a l térée par les infl uences provenant de 
l'étranger . 

Sur le ma rché charbonnier belge, l'offre de charbon 
aux consomma teurs est fa ite non seulemeni par les pro
ducteu rs belges, ma is enco re pa r les producteurs alle
mands , ang lais, français e t néedandai ~ , auxquels se 
joignent depuis la g ue rre, les Amér ica ins e t ces produc
teurs é trangers couvra ient, avan t la g·uerr e, 45 °/

0 
des 

besoins belges . 

D'a utre par t, a la demande de charbon faite a nos pro
ducte urs par les consommateurs belges, vient s 'ajouter 
celle de consommateurs fra nçais, néerlandais, suisses e t 
itali ens , qui abso rbent 30 % de la production belge. Il 
résulte de là que notre marché c harbonnier national est 

. entièrement dom iné par les conditions du ma rch é inter
na tional. 

Une var iatio n de la valeur du cha rbon sur le marché 
mondial affecte les pr ix dans tous les pays e t notam ment 
en Belgiq ue, mais une même modifi cation <le pr ix n'a pas 

J ______ _ 
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une conséquence équivalente dans tous les centres produc
teurs . Ainsi un relèvement des prix provoquera dans un 
district charbonnier neuf, dont toutes les parties ne sont 
pas encore en exploitation, un accroissement considérable 
de la produdion, tandis que ce même relèvement de prix 
ne permettra qn'un faib le développement de la production 
dans un bassin houiller exploité depuis longtemps et dans 
toutes ses parties. Les variations de prix modifient donc 
l'importance relative des bassins houillers. 

C'est pour apporter un élément de la question complexe 
de la valeur et de la production du charbon en Belgique 
et également pour montrer un des caractères de notre 
industrie charbonnière que j'ai dressé la courbe du prix de 
revient des charbonnages belges pendant l'a nnée 1920. 

Pour construire cette courbe, les cha rbonnages ont été 
rangés suivant l 'ordre des prix de revient r,roissants, dans 
la colonne (a) d'un tablea u dont le modèle est reproduit 
ci-~essous et où l 'on a, également indiqué les prix de 
revient (b), les prnductions (c) et les productions totali
sées (d). 

(a) (b) (c) (d) 
Prix Productions 

Charbonnages de revieut Productions totalisées 

1 r1 P1 P t 
2 r 

P2 2 
P1 + P 2 3 1'3 p3 P1 + P: + p3 

Chaque prix de revient est représenté 1 d" le . . sur e iagramrr 
par un pornt dont l e nombre inscrit à 1 1 (b) du 
t bl 1, b . a co onne 
a eau est a sc1sse et dont le b d t . nom re correspon an 

a la colonne (d) est l'ordonnée. L'ensemble de ces pain ts 
représente la courbe A C E appelée courbe des prfrJJ de 
revient. 
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Les élémeuts qui ont servi à l'établissement du tableau 
de la courbe et la .manière dont on les a déterminés sont 
expliqués dans la note ci-jointe. 

Les différences entre le prix de vente représenté par la 
ligne verticale B D et les prix de revient - courbe A C E -
sont les bénéfices à la tonne ou éventuellement les pertes 
à la tonne . 

Le bénéfice total d'une exploitation est le bénéfice à la 
tonne multiplié par le nombre de tonnes vendues et est 
figuré sur le diagrammes par un rectangle. L'ensemble des 
rectangles empilés les uns sur les autres représente le 
bénéfice total des charbonnages ou la rente. 

Il ne faut pas perdre de vue , en examinant les résultats 
de l'exploitation des charbonnages en 1920, que cette 
année fut exceptionnellement favorab le à l' industrie char
bonnière. 

La courbe des prix de revient de cette année se déve
loppe entre les valeurs 57 francs et fr. 149,42. Les valeurs 
extrêmes ne correspondent qu'à de très faib les tonnages et 
sont donc exceptionnelles . Si l'on élimine de la liste des 
exploitations rangées dans l'ordre .des prix de revient 
croissants, celles qui sont aux deux extrémités et dont 
la production totale représente 5 Yo de celle du pays, on 
constate que les exploitations resta ntes ont des prix de 
revient compris entre 72 et 95 fran cs. La dispersion des 
prix de revient est donc très grande. 

Le prix de revient moyen du pays es t de fr. 85,50, mais 
l'examen de la courbe des prix de revient montre qu'il n'y 
a aucune concentration spéciale de la production aux envi
rons de cette valeur. 

En face des prix de revient si différents d'une exploitation 
à l'autre, il y a un prix de vente unique, qui fut en 1920 de 
fr . 91,42. Le prix de vente est, en effet, pratiquement. le 



118 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

même dans tous les districts houillers du pays pour des 
qualités identiques de charbon . 

Il en résulte qu'un charbonnage a gag né fr . 34,42 à la 
tonne tandis qu' un autre a perdu 58 francs à la loone. 

Le bénéfice moyen des charbonnages a été de fr. 5,92. 
r.ette valeur ne correspond à aucu ne réalité. En fait, aucun 
charbonnage n'a gagné ce bénélice moyen et ceux qui ont 
gagné un bénéfice se rapprochant de ce bénéfice moyen ne 
représentent qu'une faible proportion de la production. 

I:.es bénéfices des charbonnages résultant en très grande 
partie des conditions plus ou moins favorables du gisement 
constituent une rente, mesurée par la surface A B C du 
diagramme. La rente totale s'est élevée, en 1920, 148 mil
lions 700,000 francs pour une production vendable de 
16 millions de tonnes environ. Elle a donc été en moyenne 
de fr. 9,30. 

Cette rente a comme contre partie une perte , dont le 
montant s'élève à 32,8 millions de francs pour une pro- . 
duction de 3,5 millions de ton nes. (La perte est propor
tionnelle à la surface C D E du diagramme.) La perte est 
d'environ fr. 9.40 par tonne pour les c harbonnages en 
perte . 

Si , toutes choses égales d' ai lleurs, la valeur du charbon 
avait été inférieure en 1920 de fr . 5.92 à ce qu'elle a été, 
cette différence de prix, de 6 1/2 % seu lement de la valeur, 
aurait eu pour conséquence que les charbonnages belges 
considérés comme une seule entreprise, auraient clôturé 
l'exercice sans bénéfice ni perte . Cependant, des charbon
nages représentant plus de la moitié de la · production, 
auraient fait des pertes importantes pour certains d'entre 
eux ; tandis que des exploitations favorisées par la nature 
auraient encore réali sé des bénéfices - touché une rente _ 
de plus de 20 fr.ancs par tonne vendue, 

r 
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La courbe des prix de revient se relève fo rtement aux 
environs de la valeur du charbon ; ce qui prouve que même 
pendant l'année favorable de 1920, beaucoup d 'exploita
tions se sont trouvées dans le voisinage de la limite de 
l'exploitabi li té . On doit en conclu re que tout enchéri sse
ment du prix de revient qui ne sera pas compensé par une 
hausse des prix de vente, de même que toute diminution du 
prix de vente qui ne pourra pas être rattrapé par une com
pression équiva lente des prix de revient auront pour con
séquence l'abandon de certains · charbonnages c'est-à-dire 
une dimi nution de la production . 

L'aplatissement de la courbe dans la région des hauts 
prix de revient indique d'autre part qu'un relèvement de la 
valeur du prix du charbon n'est pas susceptible de provo
quer une augmentation sensible de la production. 

La partie de la courbe A C du prix de revient représente 
la cow·be de l'offre des charbons belges . Il serait intéres
sant d~opposer à cette courbe celle de la demande des 
charbons belges, c'est-à-dire des quantités qui pourraient 
être absorbées , en fonction des prix de vente. On ne peut 
connaitre qu'un point - le point D - de cette courbe théo
rique. On sait, en effet, qu 'en 1920, tandis que le prix de 
vente était de fr. 91 ,42, 19.5 millions de tonnes de charbon 
belge furen t consommées. Cette courbe s'abaisse dans le 
sens des abscisses croissantes , puisque la consommation 
diminue quand les prix g randissent ; on peut même 
admettre qu'elle plonge fortement. En effet, les consom
mateurs de charbon belge sont, en ordre principal, les 
industries belges . Ces industries travaillent en très gTande 
partie pour l'exportation et doivent par conséquent avoir 
un prix de revient très bas et ne résistAraien t pas à un 
accroissement des dépenses résulta nt d' une augmentation 
sérieuse du prix cl u charbon. Elles r ésisteraient d'autant 
moins qu'en général le prix du combustible représente une 



120 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

fraction importante de leur prix de revient ; la plupart de 
ces industries sont en effet basées sur l'emploi du combus
tible car notre développement industriel s'est fait à une 
époque oil le charbon était abo ndant et bon marché chez 
nous. 

Il résulte de là que le prix du charbon ne peut pas 
augmenter fortement, même dans le cas où la compétition 
des combustibles étrangers viendraient à faire défaut. 

La conclusion qui se dégage de cette étude est que toute 
diminution des prix du charbon qui ne sera pas compensée 
par une compression équivalente des prix de revien t sera 
la condamnation à mort de nombreux c h.arbonnages belges. 
D'autre part, une a tJ.g mentation de la valeur du c harbon , 
plus forte que celle des prix de revient, augment;:i.tion qui 
ne pourra jamais être très importante, n'est pas suscepti ble 
de développer beaucoup la production actuelle. 

-
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NO'l'E EXPLIOA'l'IVE 

i. - Le prix de revient a é té dédui t des renseigoemeots fournis 
par les exploitants pour l'établi ssement de la redevaoce; ces rensei
g oements ont été contrôlés avec soi n et comparés, chaq ue fois que 
cela a été possible, a-;ec les élémeots du bilao de la société exploi
tante. 

2. - Le prix de revient établi est celui de la tonne de charbon 
vendable; le charbon co nsommé à la mine n'y intervient pas. 

3. - La charge résultant des frais de prem ier établissemen t 
constitue uo des éléments du. prix de r evient. 

Comme ces frai s de premier éta bl issement varient beaucoup d'une 
anoée à l'autre et son t prat iquement amortis en un nombre d'années 
pins ou moins gra nd , il n'est pas poss ible de les porter dans les 
dépenses d'un seul exercice, lorsque l'on veut cc,>mparer les prix de 
r evient de plusieurs charbonnages. 

Pour eo tenir compte, oo a ajouté uniformément aux dépeoses 
ordi naires d'exploitation, la somme de fr. 5,62 qui représe.nteot le 
coût moyen des dépenses de premier établissement pou r l'ensemble 
des charbonoages d1~ pays en 1920. Oo peut dire que la courbe 
tracée est celle des dépenses ordinaires d'exploitation que l'on a 
déplacée par a llèlement à elle même, d'une quantité de fr . 5,62, 
su ivant la direction de l'axe des abscises pour tenir com pte des 
dépenses de premie r établissement. Si l'on pouvait teni r compte 
exactement du coût de l'amortissement des immobilisations dans le 
prix de revien t, la courbe que l'on obtiendra it ne serait pas très 
différente de celle qui a été tracée. Il n'existe pas, semble t-il, un 
rapport entre le montant des dépenses ordinai res et l' importance des 
t ravaux de premier établissement, et ce n'est qu'un rapport de cette 
espèce qui pourrai t rompre le parallèlisme entre la courbe des 
dépenses ordinaires d'exploitation et celle du prix de revient com
prenant l'amortissement des immobilisations. 

4. - Le charbon n'est pas de la même qua lité dans tous les char
bonnages et l'on oe peut com pare r cependant que les prix de revient 
de produits semblables. Pour tenir compte de ces différences de 
valeu r, il faut atlecter le prix de revient et. la production d'un char
bonnage d'un coefficient de q ualité. L'exemple su ivant montrera 
comment ce coefficient a été calculé el appliqué. 
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Le charbonnage A produit 211.090 tonnes de charbon vend able et 
à un prix de revient de fr. 82,60. La valeur marchande de ce 
charbon est de fr . 83,98. La valeur moyenne du charbon vendable 
de l' ensemble des exploitations belges a é té de fr. 91,42. Le rapport 

91,42 
83,98 = i .089 

est le cofficient de qualité du charbonnage A. Il s ignifie que 
1.089 kilog r . de houille du charbonnage A va lent i tonne de charbon 
standard et cette qua ntité de 1.089 kilogr. devient l'u nité pour le 
prix de revient et pour la product ion. 

Le prix de revient du charbon nage A est donc 

82,60 X 1.089 = fr. 89,95 

et sa production 

211.099 
i.OS9 = 192.000 unités. 

,. 
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Sonda,ges et Tra, va, ux de Recherche 
DANS LA PARTIE MERIDIONALE 

DU 

BASSIN HOULLLER DU HAINAUT 

(/ gmo sui te) ( 1) 

N" 57. - SONDAGE D'ESTINNES-AU-MONT (Moulin) 

Altitude approximative de l'orifice: + 104 mètres. 

Sondage exécuté à 13:stinoes-an -Mont pour la Socièté anonyme 
des Charbonnages Réunis de Gharle1·oi, à Charleroi, par la Sociète 
Tré{o11 , de Bruxel les. 

Coupe dress0e par M. X. STAINit;R a u moye n des élémen ts sui

van ts : 

De 0 il 698 mètres, éch antil lon s et notes du chef sondeur; de 
698 mètres à 1,011 mèll•e::;, d'après les détermination s des échan
til lons faites par M.M. R. CAMBIBR et X. STAINllm; 

De 1 ,011 mètres à 1,272111 1 80, d'après les notes du chef sondeur, 
les échantillons ayant été perdus par suite de la guerre . 

Sauf indication contraire , les échantillon de 0 à 698 mètres ont 
été recueil lis au trépan . De 698 métres à 1,272m,80, les échantillons 
consis tent en carottes obtea ues à la co uronne d ia mantée. 

(1) Voir t. XVI I. 2< liH., p . 445 et suiv.; 3• Jin., p. 685 et 4e l ivr. p . 11 37; 
t . XVIII, \ re li vr .. p. 253; 2• livr .. p. 597; 3c li\•r .. p. 935 et 4e Jivr., p . 1219 ; 
t. XIX. lr~ livr .. p. 238; 2e l ivr . , p 507 et 3• li vr., p 803 ; t . XX, 4e livr, 
p 1434 ; t. XX I, l re livr., p . 77 ; 2e Ji vr ., p. 763, 3• livr., p. 1111 , et 4c livr ., 
p. 1501; t. XX II, l rc livr . , p. 185; 2c li vr. , p. 605; 3~ l ivr., p. 923; 4• l ivr ., 

p . 1197. 


